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 n° 264 631 du 30 novembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint Quentin, 3 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mai 2019 , par X et X, qui déclarent être de nationalité roumaine et 

moldave, tendant à l’annulation des décisions mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans 

ordre de quitter le territoire, pris le 10 août 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 mai 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n° 254 067 du 6 mai 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2021. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendues, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me P. ROBERT, avocate, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer.  
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1.2. Le 4 novembre 2014, la requérante a introduit une demande d’enregistrement en qualité de 

travailleur indépendant. En date du 22 janvier 2015, elle a été mise en possession d’une attestation 

d’enregistrement.  

 

1.3. Le 28 avril 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’encontre du requérant.  

 

1.4. Le 12 février 2016, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de partenaire dans le cadre d’un partenariat enregistré, 

demande à laquelle la partie défenderesse a fait droit en date du 26 août 2016.  

 

1.5. Par un arrêt n° 178 085 du 22 novembre 2016, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre 

de la décision visée au point 1.3. du présent arrêt. 

 

1.6. Le 10 août 2017, la partie défenderesse a pris deux décisions mettant fin au séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexes 21). Ces décisions, notifiées le 18 avril 2019, constituent 

les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

 

- En ce qui concerne la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois prise à l’encontre 

de la requérante (ci-après : le premier acte attaqué) :  

 

« L’intéressée a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en date du 04/11/2014, en tant 

que travailleur indépendant. A l’appui de sa demande, elle a fourni un passeport national, une preuve 

d’affiliation auprès de la caisse d’assurances sociales « Partena », une attestation de nationalité ainsi 

qu’un extrait de la Banque-Carrefour des Entreprises concernant la société [G.M.]. Elle a donc été mise 

en possession d’une attestation d’enregistrement le 22/01/2015, en qualité de travailleur indépendant. 

Or, il appert que l’intéressée ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, si l’intéressée a bien été affiliée auprès d’une caisse d’assurances sociales du 01/01/2015 au 

18/08/2016, elle n’est plus assujettie au régime social des indépendants depuis lors. Ainsi, l’intéressée 

ne respecte plus les conditions mises au séjour d’un travailleur indépendant et n’en conserve pas le 

statut. 

 

Il convient également de souligner que l’intéressée bénéficie de l’aide sociale depuis au moins 

décembre 2016. 

 

Ne remplissant plus les conditions initiales, l’intéressée s’est vue interrogée en date du 31/05/2017 sur 

sa situation personnelle. Suite à cette enquête socio-économique, elle a produit un extrait intégral des 

données d’entreprise personne physique « [G.M.] » du 01/01/2015 au 18/08/2016, une inscription en 

tant que demandeur d’emploi auprès d’Actiris, son curriculum vitae, une liste d’emplois, une candidature 

pour un job d’étudiant ainsi qu’une réponse à celle-ci, une inscription à l’ULB pour l’année académique 

2016-2017 (Master en sciences psychologiques) mais aussi des documents relatifs à la situation de son 

conjoint, à savoir : un extrait intégral des données d’entreprise en personne physique « [A.I.] », un 

diplôme, un accusé de réception, une attestation comptable de ses revenus pour la période s’étalant de 

juin 2016 à décembre 2016 et pour février et mai 2017, des mails échangés avec une personne 

travaillant dans une agence d’intérim où il est mentionné que le conjoint de l’intéressée suit des cours de 

néerlandais, un contrat conclu entre la société dudit partenaire et la société « [A.B.C.B.] » ayant cours 

du 15/06/2017 au 30/05/2017, une liste de candidatures, un curriculum vitae ainsi qu’un contrat entra la 

société du conjoint et la société « [F.C.] ». 

 

Toutefois, les documents produits ne lui permettent pas de prétendre à un maintien de séjour en tant 

que travailleur indépendant ou même à un autre titre. 

 

En effet, si l’intéressée a apporté des documents relatifs à la société en personne physique « [G.M.] », il 

convient de signaler que, d’une part, selon la Banque-Carrefour des Entreprises, la société 

susmentionnée a cessé son activité le 18/08/2016 et que, d’autre part, qu’aucune affiliation auprès d’une 

caisse d’assurances sociales pour travailleurs indépendants n’est enregistrée au nom de l’intéressée. 

Cette dernière ne peut voir son séjour maintenu en tant que travailleur indépendant sur base de 

données anciennes. 
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Par ailleurs, l’intéressée ne peut obtenir un maintien de séjour en qualité de demandeur d’emploi étant 

donné que les documentés apportés suite à l’enquête ne démontrent en rien qu’elle a une chance réelle 

d’être engagée dans un délai raisonnable. En effet, si l’intéressée s’est inscrite auprès d’Actiris, si elle a 

entrepris diverses démarches afin d’accroître ses chances de trouver un emploi, aucun élément ne 

permet de penser qu’elle a une chance de décrocher un emploi de travailleur salarié dans un avenir 

proche d’autant qu’elle semble suivre un cursus de psychologie à l’ULB, ce qui ne lui permet pas d’être 

libre et disponible sur le marché de l’emploi. 

 

En outre, un maintien de séjour en qualité d’étudiante ne peut être accordé à l’intéressée étant donné 

qu’elle perçoit le revenu d’intégration sociale depuis au moins le mois de décembre 2016, au taux plein 

en tant que personne cohabitant et ce, malgré les activités professionnelles et les revenus de son 

partenaire. Cela démontre qu’elle ne dispose pas, elle-même ou via un tiers, de ressources suffisantes 

au sens de l’article 40, §4, al. 1, 3° et al. 2 de la loi du 15.12.1980. Dès lors, l’intéressée ne peut obtenir 

un maintien de séjour sur base du statut d’étudiant car, le cas échéant, elle constituerait une charge 

déraisonnable pour le système d’aide sociale du Royaume duquel elle dépend depuis plusieurs mois. 

Pour cette raison, elle ne peut pas non plus obtenir un maintien de séjour en qualité de titulaire de 

moyens de subsistance suffisants, y compris à charge d’un tiers. En effet, si le conjoint de l’intéressée 

semble, selon les documents fournis, exercer une activité de travailleur indépendant, il ne perçoit pas 

des rémunérations suffisantes pour pouvoir subvenir aux besoins de sa compagne durant son séjour. 

 

Dès lors, en application de l’article 42bis, §1er alinéa 1 de la loi du 15.12.1980 relative à l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de 

Madame [G.M.]. 

 

Conformément à l’article 42bis, §1, alinéa 3 de la loi du 15.12.1980, la présente décision tient compte 

des éventuels éléments humanitaires produits par l’intéressée. Ainsi, la durée du séjour en Belgique 

n’est pas de nature à lui avoir fait perdre tout lien avec son pays d’origine. Il n’a pas été démontré par 

l’intéressée que son âge, son état de santé, sa situation économique et familiale, son intégration sociale 

et culturelle dans le Royaume constituent un possible obstacle ou représentent un intérêt tellement 

important pour l’intéressée qu’elle se trouverait dans l’impossibilité de donner suite à la présente 

décision. En qualité de citoyen de l’Union européenne, elle peut s’établir aussi bien dans son propre 

pays que dans un autre état membre par rapport auquel elle remplit les conditions de séjour, s’y 

intégrer, y bénéficier de soins médicaux, y développer une vie familiale ou une activité économique. » 

 

 

- En ce qui concerne la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois prise à l’encontre 

du requérant (ci-après : le second acte attaqué) :  

 

« En date du 12/02/2016, l'intéressé a introduit, dans le cadre d’un regroupement familial, une demande 

de carte de séjour en tant que partenaire de madame [G.M.], de nationalité roumaine. Il a donc été mis 

en possession d’une carte de séjour (carte F) en tant que membre de famille d’une citoyenne de l’union 

européenne en date du 26/08/2016. Or, sa partenaire légale ne répond plus aux conditions mises à son 

séjour en tant que travailleur indépendant. Il a donc été décidé de mettre fin à son séjour en date du 

10/08/2017. 

 

Interrogés sur leur situation personnelle par courrier daté du 31/05/2017, l’intéressé et sa partenaire ont 

produit les documents suivants : un extrait intégral des données d’entreprise personne physique « 

[G.M.] » du 01/01/2015 au 18/08/2016, une inscription en tant que demandeur d’emploi auprès d’Actiris 

pour Madame, son curriculum vitae, une liste d’emplois, une candidature pour un job d’étudiant ainsi 

qu’une réponse à celle-ci, une inscription à l’ULB pour l’année académique 2016-2017 (Master en 

sciences psychologiques) mais aussi des documents relatifs à la situation de Monsieur, à savoir : un 

extrait intégral des données d’entreprise en personne physique « [A.I.] », un diplôme, un accusé de 

réception, une attestation comptable de ses revenus pour la période s’étalant de juin 2016 à décembre 

2016 et pour février et mai 2017, des mails échangés avec une personne travaillant dans une agence 

d’intérim où il est mentionné qu’il suit des cours de néerlandais, un contrat conclu entre sa société et la 

société « [A.B.C.B.] » ayant cours du 15/06/2017 au 30/05/2017, une liste de candidatures, un 

curriculum vitae ainsi qu’un contrat entre sa société et la société « [F.C.] ». 

 

Toutefois, ces documents ne lui permettent pas d’obtenir un maintien de séjour étant donné que sa 

compagne, qui lui ouvre le droit au séjour, s’est vu délivrer une décision de retrait de séjour. Il convient 
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de signaler que le fait d’exercer une activité professionnelle indépendante sur le territoire belge ne lui 

confère pas un droit automatique au séjour, à titre propre. 

 

Dès lors, en vertu de l’article 42quater §1er, alinéa 1,1° de la loi su 15.12.1980 relative à l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de Monsieur 

[A.I.]. 

 

Conformément à l’article 42quater §1er, alinéa 3 de la loi du 15.12.1980, la présente décision tient 

compte des éventuels éléments humanitaires produits par l’intéressé. Ainsi, la durée du séjour en 

Belgique n’est pas de nature à lui faire perdre tout lien avec son pays d’origine. Il n’a pas été démontré 

par l’intéressé que son âge, son état de santé, sa situation économique et familiale, son intégration 

sociale et culturelle dans le Royaume constituent un possible obstacle ou représentent un intérêt 

tellement important pour l’intéressé qu’il se trouverait dans l’impossibilité de donner suite à cette 

décision. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation des articles 42bis, 42quater et 

62, §2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2. Après un rappel aux articles susmentionné, ainsi qu’à l’arrêt « Brey c. Autriche » du 19 septembre 

2013 de la Cour de Justice de l’Union européenne, les parties requérantes prennent une première 

branche et rappellent que lorsque la partie défenderesse examine le caractère déraisonnable de la 

charge qu’un citoyen ou un membre de sa famille fait peser sur le système d’aide sociale, elle a 

l’obligation d’examiner le caractère temporaire, ou non, de cette charge. En ce sens, elles estiment que 

le premier acte attaqué ne se prononce pas sur le caractère temporaire des difficultés qu’elle rencontrait 

à l’époque, et viole en cela les articles 42bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980. Pour les mêmes 

motifs, elles affirment que le second acte attaqué viole les articles 42quater et 62 de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

2.3. Dans une deuxième branche, elles font valoir que « l’obligation de motiver par rapport au caractère 

temporaire des difficultés rencontrées par la requérante était d’autant plus grande que l’entièreté du 

courrier électronique de la requérante du 20.6.2017 est consacré à expliquer le caractère temporaire 

des difficultés et les efforts déployés pour ne plus devoir dépendre (même en partie) du système d’aide 

sociale ». Elles relèvent également que le fait que le CPAS ait décidé d’aider la requérante constitue 

une indication que le centre a estimé, après un examen de la situation du couple, qu’ils faisaient face à 

des difficultés qui n’étaient que temporaires.  

 

2.4. Dans une troisième branche, elles soutiennent que la partie défenderesse ne pouvait pas, dans les 

circonstances de la cause, constater que la requérante constituait une charge déraisonnable. Elles 

rappellent que la requérante est âgée de moins de 30 ans, souhaite obtenir un master, et que le 

requérant, âgé de 31 ans, est spécialiste en technologie de la communication et en informatique. Elles 

déclarent qu’il est évident que de jeunes diplômés présentant ce profil ne sont pas des personnes 

constituant une charge déraisonnable pour le système d’aide sociale, et précisent que c’est le jeune âge 

de la requérante qui explique la volonté de terminer ses études supérieures. En outre, elles affirment 

que c’est également le jeune âge du requérant, ainsi que leur arrivée récente en Belgique, qui explique 

qu’il ait mis du temps à pouvoir se lancer sur le plan professionnel, dans un secteur où la pénurie de 

personnel qualifié et éduqué est réelle. Elles soutiennent qu’en se basant sur les seuls éléments connus 

de l’administration lors de la prise des actes attaqués, la partie défenderesse ne pouvait, sans violer les 

dispositions visées au moyen, conclure que les parties requérantes représentaient une charge 

déraisonnable pour le système d’aide sociale belge.  

 

2.5. Dans une quatrième branche, les parties requérantes soulignent que, sans être informées de la 

décision de la partie défenderesse, la requérante a cessé de percevoir une aide sociale à partir du mois 

de septembre 2017, et en a par ailleurs directement informé la partie défenderesse par courrier 

électronique en date du 1er septembre 2017. Elles précisent que le requérant travaille actuellement 

comme informaticien, et qu’ils sont donc actuellement des contributeurs nets par rapport à la sécurité 

sociale. Dès lors, elles estiment que cette « évolution de la situation, même si elle est postérieure aux 

décisions entreprises, doit être prise en compte dans le cadre de la présente requête, et ce même si 

cette lecture de la compétence de votre Conseil, commandée par l’article 47 de la Charte, va à 

l’encontre de la jurisprudence traditionnelle quant au contrôle de légalité ». Elles relèvent que le présent 
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recours vise deux décisions prises en applications des dispositions de la loi du 15 décembre 1980, 

transposant la directive 2004/38/CE, et se réfèrent à l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne.  

 

En ce sens, les parties requérantes soutiennent que les garanties octroyées par l’article 47 de la Charte 

sont supérieures aux garanties octroyées par les articles 6 et 13 de la Convention européenne des 

droits de l’homme (ci-après : la CEDH). Elles se réfèrent aux conclusions, préalables à l’arrêt « Samba 

Diouf », de l’avocat général Cruz Villalón – dont elles citent un extrait – et déclarent qu’elles doivent dès 

lors, dans le cadre de la présente procédure, être autorisées à présenter de nouveaux éléments de 

preuve afin de démontrer qu’ils n’ont jamais constitué une charge déraisonnable. Elles font valoir que le 

fait que ce « recours de pleine juridiction semble a priori incompatible avec la loi nationale et plus 

particulièrement l’article 39/2, §2 de la loi du 15.12.1980 ne peut pas faire obstacle aux droits que les 

requérants tirent de l’article 47 de la Charte », et se réfèrent à l’arrêt « Simmenthal » de la Cour 

européenne des droits de l’homme. 

 

A titre subsidiaire, les parties requérantes se réfèrent à la question préjudicielle posée par le Conseil 

d’Etat à la Cour de Justice de l’Union européenne par un arrêt du 28 février 2019, et proposent de poser 

la question préjudicielle suivante en cas de doute quant à l’obligation d’examiner les éléments 

postérieurs à la prise des actes attaqués : « L’article 31.3 de la directive 2004/38/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de 

leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le 

règlement (CEE) n° 1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 

73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE pris seul et conjointement 

avec l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doit-il être interprété 

comme imposant, pour garantir un droit de recours effectif, que le juge national prenne en compte, le 

cas échéant, des éléments postérieurs aux décisions mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois 

d’un citoyen de l’Union et d’un membre de sa famille ? ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit, en 

son paragraphe 4, que « Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une 

période de plus de trois mois s'il remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et : 

 

1° s'il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s'il entre dans le Royaume pour 

chercher un emploi, tant qu'il est en mesure de faire la preuve qu'il continue à chercher un emploi et qu'il 

a des chances réelles d'être engagé; 

2° ou s'il dispose pour lui-même de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le 

système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, et d'une assurance maladie couvrant 

l'ensemble des risques dans le Royaume; 

3° ou s'il est inscrit dans un établissement d'enseignement organisé, reconnu ou subsidié pour y suivre 

à titre principal des études, en ce compris une formation professionnelle, et s'il dispose d'une assurance 

maladie couvrant l'ensemble des risques dans le Royaume et assure par déclaration ou par tout autre 

moyen équivalent de son choix, qu'il dispose de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une 

charge pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour.  

 

Les ressources suffisantes visées à l'alinéa 1er, 2° et 3°, doivent au moins correspondre au niveau de 

revenus sous lequel la personne concernée peut bénéficier d'une aide sociale.  

Dans le cadre de l'évaluation des ressources, il est tenu compte de la situation personnelle du citoyen 

de l'Union, qui englobe notamment la nature et la régularité de ses revenus et le nombre de membres 

de la famille qui sont à sa charge. 

 

Le Roi fixe les cas dans lesquels le citoyen de l'Union est considéré comme remplissant la condition de 

ressources suffisantes visée à l'alinéa 1er, 2° ».  

  

L’article 42bis, § 1er, de la même loi est, quant à lui, libellé comme suit : 

 

« § 1er. Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne 

satisfait plus aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas 

visés à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système 
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d'aide sociale du Royaume. Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions 

pour l'exercice du droit de séjour sont respectées. 

 

Pour l'application de l'alinéa 1er, afin de déterminer si le citoyen de l'Union constitue une charge 

déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume, il est tenu compte du caractère temporaire 

ou non de ses difficultés, de la durée de son séjour dans le Royaume, de sa situation personnelle et du 

montant de l'aide qui lui est accordée. 

 

Lors de la décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour 

de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec 

son pays d'origine. » 

 

Le Conseil rappelle, par ailleurs, que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. Elle implique uniquement l’obligation 

d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 

 

3.1.2. En l’espèce, il ressort de la formulation de la motivation des actes attaqués que, constatant que la 

requérante ne remplissait plus les conditions initiales mises à son séjour en qualité de travailleur 

indépendant, la partie défenderesse a invité les parties requérantes, par un courrier du 31 mai 2017, à 

produire la preuve d’une activité salariée, la preuve d’une activité en tant qu’indépendant, la preuve 

d’une recherche active de travail, la preuve de moyens de subsistance, ou la preuve d’un statut étudiant 

dans le chef de la requérante. 

 

Il en ressort en outre que la partie défenderesse a tout d’abord analysé la situation de la requérante 

sous l’angle de l’article 40, §4, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 et a conclu que « […] 

l’intéressée ne remplit plus les conditions mises à son séjour. En effet, si l’intéressée a bien été affiliée 

auprès d’une caisse d’assurances sociales du 01/01/2015 au 18/08/2016, elle n’est plus assujettie au 

régime social des indépendants depuis lors. Ainsi, l’intéressée ne respecte plus les conditions mises au 

séjour d’un travailleur indépendant et n’en conserve pas le statut ». 

 

Il appert que la partie défenderesse a ensuite analysé la possibilité pour la partie requérante de 

maintenir son séjour sous l’angle de l’article 40, §4, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 et de 

déterminer si celle-ci disposait de « ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le 

système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour » pour constater que : « Il convient 

également de souligner que l’intéressée bénéficie de l’aide sociale depuis au moins décembre 2016 […] 

En outre, un maintien de séjour en qualité d’étudiante ne peut être accordé à l’intéressée étant donné 

qu’elle perçoit le revenu d’intégration sociale depuis au moins le mois de décembre 2016, au taux plein 

en tant que personne cohabitant et ce, malgré les activités professionnelles et les revenus de son 

partenaire. Cela démontre qu’elle ne dispose pas, elle-même ou via un tiers, de ressources suffisantes 

au sens de l’article 40, §4, al. 1, 3° et al. 2 de la loi du 15.12.1980. Dès lors, l’intéressée ne peut obtenir 

un maintien de séjour sur base du statut d’étudiant car, le cas échéant, elle constituerait une charge 

déraisonnable pour le système d’aide sociale du Royaume duquel elle dépend depuis plusieurs mois. 

Pour cette raison, elle ne peut pas non plus obtenir un maintien de séjour en qualité de titulaire de 

moyens de subsistance suffisants, y compris à charge d’un tiers […] » et en conclure que la requérante 

ne pouvait se voir octroyer de séjour au regard de cette disposition.  

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée par les 

parties requérantes.  
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3.2. S’agissant des trois premières branches, et du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir 

examiné le caractère temporaire des difficultés rencontrées, et d’avoir conclu que les parties 

requérantes représentaient une charge déraisonnable pour le système d’aide sociale belge, le Conseil 

constate que la partie défenderesse n’était pas tenue à un tel examen. En effet, il découle de ce qui 

précède que celle-ci, en constatant que la requérante bénéficie d’une aide sociale depuis décembre 

2016, a valablement pu conclure qu’elle ne satisfaisait pas aux conditions d’octroi – ou de maintien – 

d’un séjour sur la base de l’article 40, §4, alinéa 1er, 2° et 3° de la loi du 15 décembre 1980, dès lors que 

la disposition précitée prévoit, en son alinéa 2, que « Les ressources suffisantes visées à l'alinéa 1er, 2° 

et 3°, doivent au moins correspondre au niveau de revenus sous lequel la personne concernée peut 

bénéficier d'une aide sociale ». 

 

Il s’en déduit que le seul constat, non contesté, que la requérante ne satisfait plus aux conditions de 

l’article 40, §4, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 suffit en l’espèce sans qu’il ne soit 

nécessaire de vérifier si celle-ci constitue une charge déraisonnable pour le système d’aide sociale du 

Royaume, aucun droit de séjour n’ayant été octroyé à la requérante sur base de l’article 40, §4, alinéa 

1er, 2° et 3° de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.3.1. S’agissant de la quatrième branche, le Conseil constate, à l’instar des parties requérantes, que le 

courrier électronique daté du 1er septembre 2017 aux termes duquel les parties requérantes informent la 

partie défenderesse de l’évolution de leur situation et de la cessation de la perception des aides 

sociales, est postérieur à la prise de l’acte attaqué. Il en découle que ces éléments sont invoqués pour 

la première fois en termes de requête, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de 

ne pas en avoir tenu compte, le Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte administratif 

s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » 

(C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 

août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). 

 

En outre, le Conseil n’aperçoit pas en quoi l’article 47 de la Charte aurait été violé dès lors que les 

parties requérantes ont pu faire valoir leurs arguments et moyens par le biais du présent recours. 

S’agissant de l’argument selon lequel « cette évolution de la situation, même si elle est postérieure aux 

décisions entreprises, doit être prise en compte dans le cadre de la présente requête, et ce même si 

cette lecture de la compétence de votre Conseil, commandée par l’article 47 de la Charte, va à 

l’encontre de la jurisprudence traditionnelle quant au contrôle de légalité », le Conseil estime qu’il ne 

peut être suivi dès lors que, comme rappelé supra, l’autorité administrative ne peut statuer que sur la 

base des éléments qui lui sont soumis et qui sont portés à sa connaissance et que, d’autre part, la 

légalité d’un acte administratif doit s’apprécier en fonction des éléments dont l’autorité administrative a 

connaissance au moment où elle statue. Partant, il ne peut être demandé au Conseil de prendre en 

considération le fait que la requérante a cessé de percevoir une aide sociale à partir de septembre 

2017, ainsi que la situation professionnelle du requérant, lesquels n’ont pas été communiqués à la partie 

défenderesse avant la prise des décisions querellées. En tout état de cause, saisi du présent recours, le 

Conseil statue en annulation et non dans le cadre d’une procédure de plein contentieux comme 

semblent le souhaiter les parties requérantes.  

 

3.3.2. Le Conseil observe qu’en termes de recours, les parties requérantes sollicitent que soit posée à la 

Cour de Justice de l’Union européenne, la question préjudicielle suivante :  

« L’article 31.3 de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative 

au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement 

sur le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) n° 1612/68 et abrogeant les directives 

64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE 

et 93/96/CEE pris seul et conjointement avec l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne, doit-il être interprété comme imposant, pour garantir un droit de recours effectif, 

que le juge national prenne en compte, le cas échéant, des éléments postérieurs aux décisions mettant 

fin au droit de séjour de plus de trois mois d’un citoyen de l’Union et d’un membre de sa famille ? ». 

 

Le Conseil constate que dans un arrêt n°81/2008 du 27 mai 2008, la Cour Constitutionnelle a examiné, 

notamment, la conformité de l’article 80 de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d'Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des Etrangers (publiée au Moniteur belge du 6 octobre 2006), par 

lequel l’article 39/2 susmentionné a été inséré dans la loi du 15 décembre 1980, aux principes d’égalité 

et de non-discrimination, combinés avec les articles 15, 18 et 31 de la Directive du Parlement et du 

Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de 

circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, modifiant le règlement CEE 
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n°1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 

75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE. 

 

A cet égard, la Cour Constitutionnelle a jugé le moyen non fondé après avoir notamment indiqué : « Il a 

été constaté en B.16.3 que le fait que le Conseil du contentieux des étrangers statue non pas en pleine 

juridiction mais en qualité de juge d’annulation lorsqu’il agit sur la base du paragraphe 2 de l’article 39/2 

ne prive pas les justiciables dans cette procédure d’un recours effectif.  

Il ne ressort pas des dispositions de la directive 2004/38/CE visées dans le moyen que celle-ci prévoit 

davantage de garanties juridictionnelles que celles prévue par le paragraphe 2 de l’article 39/2 ».  

 

La question préjudicielle que la partie requérante suggère de poser à la CJUE n’est, dès lors, pas 

nécessaire pour la solution du présent recours, et le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu de la poser. 

 

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, les parties requérantes ne démontrent pas la 

violation par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans leur moyen, de sorte que celui-ci 

n’est pas fondé.  

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties 

requérantes. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 

 

 

 

 


